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NOUVELLES LETTRES DE WILLIAM COB3ETT

&UX IMINISTRES DE L'ÉGLISE D'ANGLETERttE ET D'ittLANDE

LETTRE QUATrtME.

SUITE.

L'étr.ûisemenut de l'E glise tel qu'il est procure-t-il l'instruction relhgieuse?

M nistres',
On serait tenté de ernire que les ministres, après avoir li ce passnge avec

grand zo7n, se pont décids à ngir d'une manière absolument opposée, et ont
adopté un plan et des règlemens qui doivent assurer cette détermin' tion,.
Quelque hunb!e que soit leur c.ondition, les hommes ont la concience de ce
qu'ils valent comme créatures humnainee ; la raison,aussi bien que la parole
de Dieu, leur ense:gne que toius sut égaux aux yeux de Dieu. La loi leur
dit que 'Eglise et les ministres sont établis pour la guérison, c'est-à-dire, pour
le snlut des âmes. Tous !es hommes savent et doivent savoir qu'une âme
est aussi précieuse squ'une nutre, et ne peut l'être davantag2,parce que le
corps q'ui la renferme est revitu d'habits splendides ; tous les hommes savent
cela ; c'est c.lair à leur intelligence. L'aflire propre de l'Eglise est le salut
des âmes: par cingéquent cette. partialité, cet honneur rendu aux riches,
cette dégradation infligéc aux pauvres, sont révolians pour l'homme. Per-
sonne n'a l'esprii assez bas pour aimer ça propre dégradmion ; la classe la
plus pauvre lu peiple s'éloigne donc de 'Eglise pour se rendre aux réunions
religieuses où it neont sur le r.ème pied. L'ancienne Eglise catholique ro-
maine était trop snge pour faire cette distinction ; tout y était de niveau, les
riches et les pauvres, eti pendant sots règne, au moins, la pauvreté cessa
d'être un objet de mépris. . L'Egli.e établie est la seule qui existe nu ait
jatnais.exisl et damns laquéllèeles pauvres soient traités d'une manière diffé-
rente des riches.

Si c'est le devoir de PlEtat de pourvnir à l'instruction religieuse du peuple,
t'il a le pouvoir d'établir une certaiie forme de cuite et de forcer ce peuple
à contribuer à ses frais, c'est aussi son devoir d'obliger l'Eglise à adhérer à
rette formé dans toutes ses parties, suivant la lai. Celle qui a établi cette
Eglise déclare le mariage " une saine et religieuse cérémonie ;" elle décla-

re que I ce srint état du mnéringnté institu par Dieu et nous représente
l'union mystique entra le Christ et son Eglise, et qu'il an honoré cette sainte
.cérémonie par sa lresence et par son premier miracle à Cana en.Galilée."
Si tout ceci est vrai et que pourtant le parlement ait le pouvoir légal de per-
metite aux fidèles d'être ma-riées p.r devant un mangistrat civil, qu'est-ce qu'il
n'aura pas le droit de faire à l'égard dle 1' Fglise ? Et n'est-il pas évident que
tout ce qui concerne le mariage dans l'établissement ecclésiastique est vir-
tuellement rappelé du montetnt où lon fait pnsser uJe loi qui autorise les ma-
ringes devant les magistrats civils?

Et il y a un autre' point de cette loi pnr laquelle l'Eglise n éte ètalie,qui
.fi:e l'ordre du service pour la sépulruze des morts ; elle ordonne qu'il soit
observé à l'enterrement de tous, excepté ceux qui meuront sans bn .tme ou
excoimuiniés, oi qui se sont donné la mort ; mais nous avons actuellement
une loi qui nbolit virtuellemeiIlt cete partie (de la loi de l'Eglise. Cette nou-
volle loi, passée sans aucune oppîosition de la part des évques, Et défendue
par Bloomfield, i agjue de Londlres, autorise ceux qui ont lat garde de ces
inforttuns pauvre,, snIs pareus ou autres, pour payer un enterrement chré-
tien, de disposer les corps de'sdiis pauvres, pour qu'ils soient enlevés et dis-
séqués pnr les chirurgictas, et par conséquent privés (le la sépulture chrétien-
ne qui leur était nssurée pa r la loi sur laquelle l'Eglise est londée ! iMlainte-
n'nt, otu ces rites pour la sé-muture des moris ont quelques points d'utilité re-
ligieuse, ou ils n'en ont poin't. S'il4 n'en ont 10int, que devons-uous penser
des recomma ndations pour la conêeration des rimnetières, des honoraires exi-
gés par le clergé pour célèbrer le service funèbre, qui montent à une immen- t
se somme dons le cours (le lnnnée ? Si, an contraire, ils ont quelque but
d'instruction ou d'utilité religieuse, sils conduisent à Les sentimens religieux
(n témoignant lant le respects pouir les ecorps dles dèfutits, que devons-nous
penser de cette Eglise don les évôques ont ennsenti personnellement et dont
tout le clergù a tacitement conseoti à priver les plus pauvres de ces derniers
et légers témoignnges de respect envers 'eurs lépouiilles ?

Après tout celn,.pouvons-nous nuits tonner que les peuples tournent le
d~s à l'Egl e eéablie ? pouvonts-nous nous étonner qu'elle leur sot devenue
inutile ? rien petit-il nous étonner sur ce sujet,excepté l'im.prudence de ce.ux-

qui prétendent regarder cette Eglise établie comme favorable à l'instruction
religieuse du peuple?

J'ai fait observer au commencement de cette lettre que lEghîse catholique
cessa d'être chère au peuple dans l'exacteproportion de lappui qu'elle oh-tenait de 'Etat niis il mnnqutait on exemple moderne pour le dé.v'eloppe-ment de ce principe, et nous le irouvons comp!è.îemernt aux Etats-Unis J'A-
mèriqte, pays dont le seul nom remplit d'épouvante tous les injustes rece-
veurs de dîmes et de taxes.

L'excellent gouvernement de ce pnys, ce gouvernement sage, juste, à bon
marché, ne fhvorise pas une religion plus qu'une autre. Dans ce pnys, la
religion et ses dilTérentes secies sont inconnues aux lois ; celles du pays,commese rattachant à la'religion, ne ýe mêlent de personne, et, d'après cela,personne n'est assujêtti à ailrun impôt pour favoriser l'instruction religieuse:5
et cependant il est reconnu par tout-le monde, et ne peut être nié par per-
sonne, que les habitans des Etnis-Uis sont plus instruits en religion qu'au-
cltn aLtre peuple du monde, et il est assez çurieux d'observer que la religion
de Thomas CrDnmer et sa liturgie, à quelques articles près, qu'on ta effacés,
y sont très florissantes, et que les évêques et ministres de cette Eglise sont
aussi aimés et aussi respeciés que tous les ministres des autres sectes le sont
généraleiient, et cela précisémenit parce que cette religion n'est pas établir
par la foi.

Une de. raisons qu'on donne pour soutenir cet établissement est qua, s'il
était détruit, le peuple se divisernit en plusieurs sectes. Quoi ! plus qu'il
n'y en a nmaintenant ? Pourquni se divisernit-il plhis qu'il ne l'est? N'ayant
plus à craindre ni le bannissement ni la potence, il suit sa propre inclination
sur ce point ; chacun suit l'impulsion de sa propre conscience: que ferait-il
de plus si l'Eglise était renversée ?

Oh non ! elle ne sert à rien pour l'instruction religieuse ; on n'en a pas
besuin pour enseigner le peuple ou pour sauver les ames mais pour d'autres
(l'sseinq que nous verrons dans la lettre suivantë, quand nous examinerons
l'état actuel de cet établissement dont la seule vue devrait faire mourir de

.honte ses léfenmseuirs. Nous comprendrons mieux aussi leffet naturel cu'ont
sur le peuple l'existence île cette Eglise et la conduite de son clergé ; mais
nous en avons vt assez ici pour convaincre tout homme raisonnable, tout
homme d'une. intell-geno et d'une droiture ordinaires. que c'est un grossier
niensonge de prétendre que cet étnblissement doive être regardé comme né- -
cessaire à l'instruction-religieuse Lt ut peuple.

Fin de lo quatrirmne Lettre.

DES fLECTIONS DU CANTON DE SU&INT-GALL ET

de l'influence qu'elles exerceront sur le sort de la Suisse.
On sait l'importance extrême que le radienlisme antifédéral de la Suisse

atinche, depuis les événenens de Genève, a la conquéte de la dernière
oîx eanfonnale qui lui rannquait pour avoir dans la Dièee le- Jouze votex

dont il a besoin afin d'être entièrement maître le cette assemblée. Avec
douze votes, en efTet, il disnosera le la majorité requise pour faire ordonner
i dissolution de la ligue des sept cantons catholiques, et, en cas de refus.
pour caire autoriser le directoire fédéral à employer contre eux toutes les
forces militaires de la Confédération. Alors, ce ne seront plu des corps-
«rancs qui s'ébra nieront et une sorte de piraterie sur terre fer.ne qui sera or-
gamsée ; les cantons formant la majorité dans la Diète se verront f'rcés de
miarcher en masse contre les cantonts votant avec la minorité, et la guerre 4
civile, cette guerre si nrdenmment désirée par le radicalisme, s'allumera en-
fin sur toute la surfnce du pays.

La révolution qui a réussi i Genève, celle qui a' échoné à Fribourg et
celle qui a fini par avorter dans la ville de Bâle, avaient été toutes les trois
entées"dans l'espérance d'ncquérir ceite majorité,parce que sans le concours
que les radicaux en atendent,ils ne peuvent réaliser aucun des plans qu'ils
ont conçus. Sous ce rapport, on ne peut que les louer de leur franchise. Ils
léclarcnt haIutenient qu'ils entîendent investir la Diète, du moment où ele
eur appnrtiendra, d'ine-torité absolue et illimitée, de telle sorte que cin-
que canîton, souminis dorénavant à un pouvoir central, sera dépnuillè de son
indépendance séculaire, de sa souveraineté propre, pour ne plus.ètre qu'un
einple departement. C'est, comme on le voit, la ruine de la .Constitution
rédérnle que les radicaux prétendent faire.décréter nu nom de cette mèmp,
Constitution, et cela par des mandataires qui-tiennent d'elle leur pouvoir .et
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